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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 5 : Élection des bureaux des grandes 
commissions (suite) 
 

1. Le Président dit que la candidature à la vice-
présidence de M. Dosseh (Togo), Mme Fiodorow 
(Pologne) et M. Funes Henríquez (El Salvador) a été 
proposée par les États d’Afrique, les États d’Europe 
orientale et les États d’Amérique latine et des Caraïbes, 
respectivement. 

2. M. Dosseh (Togo), Mme Fiodorow (Pologne) et 
M. Funes Henríquez (El Salvador) sont élus vice-
présidents par acclamation. 

3. M. Dimri (Inde) propose de nommer M. Siah 
(Singapour) à la fonction de rapporteur. 

4. M. Siah (Singapour) est élu Rapporteur par 
acclamation. 

5. Le Président fait observer que le retard accusé 
dans l’élection du Président de la Cinquième 
Commission pour la session en cours – cette élection 
n’ayant eu lieu que deux jours, et non trois mois avant 
l’ouverture de la session comme le prescrit le 
Règlement intérieur – tient au fait que les groupes 
régionaux sont d’autant moins enclins à assurer la 
présidence de la Commission que celle-ci a défrayé la 
chronique à la session précédente. Cependant, la 
Commission joue un rôle central au sein du système 
des Nations Unies et les problèmes qu’elle a connus 
par le passé ne devraient pas être un motif de 
découragement. Bien au contraire, ils devraient la 
conduire à améliorer ses méthodes de travail. Le 
Président promet de veiller à la transparence et à la 
cohérence des délibérations de la Commission, et au 
respect du calendrier des travaux convenu. 

6. Pour tracer à l’Organisation la voie à suivre au 
cours des années à venir, les membres de la 
Commission doivent dépasser toute optique nationale 
et tous intérêts étriqués et mettre leur expérience 
collective au service de la prise de décisions 
multilatérales allant dans le sens des intérêts de chaque 
pays. L’intervention de coordonnateurs impartiaux 
étant indispensable pour trouver un terrain d’entente, le 
Président exhorte les délégations à proposer des 
candidatures aux fonctions restant à pouvoir. 

7. La Commission doit se concentrer sur les grandes 
orientations et les objectifs réalisables en adoptant le 
budget-programme pour 2014-2015, et traiter d’autres 

problèmes importants comme le plan-cadre 
d’équipement, le Plan stratégique patrimonial pour le 
Palais des Nations et la mobilité du personnel, sous 
l’angle de leurs incidences sur le budget-programme. 
Elle doit également se tenir au fait des projets de 
réforme en cours, comme Umoja et les Normes 
comptables internationales pour le secteur public 
(IPSAS), dans la mesure où ces projets viendront 
définir la physionomie administrative future de 
l’Organisation des Nations Unies. L’ordre du jour de la 
Commission étant fort chargé, le Président prie 
instamment chacun de ses membres à ne pas entraver le 
cours des travaux en s’abstenant de poser des questions 
écrites inutiles, dont le nombre avait dépassé la mesure 
lors de l’examen du précédent projet de budget. Pour 
peu que chacun y mette du sien, la Commission 
pourrait de nouveau s’illustrer dans la presse en 2013, 
mais en bien cette fois-ci. 
 

Organisation des travaux (A/C.5/68/1, A/C.5/68/L.1) 
 

8. Le Président invitant les membres à examiner le 
projet de programme de travail de la Commission 
pendant la partie principale de la session ainsi que la 
note sur l’état d’avancement de la documentation 
(A/C.5/68/L.1), une liste sur l’état d’avancement de la 
documentation devant être publiée séparément pour les 
première et deuxième parties de la reprise de la session 
appelle l’attention sur certaines des recommandations 
formulées par le Bureau dans son premier rapport 
(A/68/250) et approuvées par l’Assemblée générale à 
sa deuxième séance plénière. En ce qui concerne la 
rationalisation des travaux, l’Assemblée générale a 
engagé toutes les grandes commissions à continuer 
d’examiner leurs méthodes de travail au début de 
chaque session et invité leurs présidents à informer en 
conséquence le Groupe de travail spécial sur la 
revitalisation des travaux de l’Assemblée à la soixante-
huitième session. 

9. La Commission devrait achever les travaux lors 
de la partie principale de la session le 13 décembre 
2013 au plus tard. Par souci d’économie, les grandes 
commissions devraient commencer leurs travaux à 
10 heures précises, y compris les séances informelles, 
et lever toutes séances à 18 heures au plus tard. Il 
faudrait, conformément à la pratique établie, déroger à 
la règle du quorum d’un quart au moins des membres 
et permettre ainsi l’ouverture des débats. Le Bureau a 
appelé l’attention sur les articles 99 b), 106, 109, 114 

http://undocs.org/fr/A/C.5/68/1
http://undocs.org/fr/A/C.5/68/L.1
http://undocs.org/fr/A/C.5/68/L.1
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et 115 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale 
relatifs à la conduite des séances. 

10. Tout doit être fait pour réduire le nombre des 
résolutions adoptées par l’Assemblée générale, cette 
dernière ne devant prescrire au Secrétaire général de la 
saisir de rapport que pour autant que ce rapport vienne 
concourir à l’application de telle ou telle résolution ou 
à l’examen de telle ou telle question. Les résolutions 
devraient être courtes et revêtir un caractère concret. 
En outre, les grandes commissions devraient se borner 
à prendre acte des rapports du Secrétaire général ou des 
organes subsidiaires qui n’appellent pas de décision de 
la part de l’Assemblée, sans tenir de débat ni adopter 
de résolution, à moins que le Secrétaire général ou 
l’organe intéressé ne le demande expressément. 

11. M. Thomson (Fidji), s’exprimant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, estime que la 
Commission doit se ménager le temps d’examiner à 
fond les différents éléments de son programme de 
travail proposé et de mener à bien ses travaux. Le 
budget-programme pour l’exercice biennal 2014-2015 
est une question particulièrement importante à l’ordre 
du jour, et le Groupe est gravement préoccupé par les 
coupes budgétaires proposées, de nature à remettre en 
cause l’exécution des mandats arrêtés par les organes 
intergouvernementaux, notamment sous la rubrique 
développement. Le Groupe s’inquiète également que 
l’on présente les réductions proposées comme ayant été 
dictées par les États Membres dans la résolution 
portant esquisse budgétaire. 

12. Le Groupe demeure préoccupé par le fait que 
d’importants rapports n’ont toujours pas été publiés, 
tous les documents devant être publiés dans les délais, 
dans toutes les langues officielles, comme le prescrit le 
Règlement intérieur de l’Assemblée générale, en sorte 
de permettre à la Commission de s’acquitter 
efficacement de sa mission et de se prononcer en 
connaissance de cause. Faute par le Secrétariat de les 
saisir des rapports susmentionnés comme le prescrit le 
Règlement intérieur, les États Membres et le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (CCQAB) ont souvent dû travailler sous 
pression, les débats s’en étant ressentis. 

13. Le Groupe se félicite du programme de travail 
équilibré établi par le Bureau, qui devrait être 
réaménagé en cours de session, selon l’évolution des 
travaux. Conformément à la pratique établie, le Groupe 
souscrira au projet de programme de travail, étant 

entendu qu’il sera examiné et modifié après la première 
semaine, selon que de besoin. 

14. Le Groupe a toujours souligné que, ouverts à 
tous, les travaux de la Commission doivent se dérouler 
dans la transparence, les décisions devant être prises 
par la totalité des membres et non être le fait de petits 
groupes. Rien ne doit venir entraver le cours des 
négociations, qui se veulent l’occasion d’asseoir la 
confiance entre les États Membres. Les États Membres 
ont la responsabilité collective de prendre des 
décisions bénéfiques à l’Organisation qui lui 
permettent de s’acquitter de sa mission en toute 
efficacité et efficience. 

15. Parlant au nom de la Communauté des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes (CELAC) M. León 
González (Cuba) dit que la CELAC entend suivre de 
près les débats consacrés au budget-programme pour 
l’exercice biennal 2014-2015 et espère que les 
négociations seront menées en toute transparence et de 
manière constructive, les vues et intérêts de l’ensemble 
des États Membres, en particulier la nécessité d’assurer 
le fonctionnement efficace de l’Organisation et 
l’exécution rapide des mandats approuvés par les États 
Membres étant pris en compte. Tenir des consultations 
sur le projet de budget-programme ailleurs qu’au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies, ce serait entamer 
la légitimité et la transparence de ces consultations. 

16. La CELAC s’intéressera spécialement aux débats 
consacrés au deuxième rapport sur l’exécution du 
budget, au rapport sur les activités du Bureau des 
services de contrôle interne, à la gestion des ressources 
humaines et au régime commun des Nations Unies. La 
question des modalités de financement et de soutien 
des missions politiques spéciales étant d’une 
importance particulière aux yeux de la région 
d’Amérique latine et des Caraïbes, elle est préoccupée 
par le fait que la Commission ne l’examinera 
officiellement qu’à partir du 19 novembre 2013. Cette 
dernière doit se donner le temps de parvenir à un 
accord sur la question pour ne pas devoir en reporter de 
nouveau l’examen.  

17. Le Commission doit disposer de toute la 
documentation officielle nécessaire pour travailler 
efficacement et mener ses négociations comme il se 
doit. Aussi la CELAC demande-t-elle de nouveau que 
soit strictement respecté le principe de la distribution 
des documents dans les délais, dans toutes les langues 
officielles, conformément au règlement intérieur de 
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l’Assemblée générale et à ses résolutions successives 
sur le plan des conférences. Enfin, la CELAC est prête 
à participer activement à des négociations ouvertes à 
tous et conduites en toute transparence sur tous les 
points de l’ordre du jour, qui permettent de dégager des 
accords satisfaisants aux yeux de tous les États 
Membres et d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Organisation. 

18. M. Coffi (Côte d’Ivoire) parlant au nom du 
Groupe des États d’Afrique, dit que le Groupe craint en 
particulier que le retard persistant dans la publication 
des documents officiels ne se pérennise, ce qui risque 
de nuire aux processus de prise de décisions de la 
Commission. Le fait que les rapports des commissaires 
aux comptes aient été publiés tardivement a empêché 
l’inscription de cette question à l’ordre du jour des 
travaux. Ces retards sont graves, et, si l’on veut 
pouvoir en identifier les responsables, le Secrétariat 
doit expliquer en toute transparence et de manière 
complète les raisons qui sont à l’origine du problème. 
Au début de la deuxième partie de la reprise de la 
session en mai 2013, la version éditée sous forme de 
volume du rapport du Comité des commissaires aux 
comptes n’était toujours pas disponible et le Secrétaire 
général doit prendre des mesures concrètes pour 
remédier à ces manquements. De même, le premier 
rapport du CCQAB sur le projet budget-programme 
pour l’exercice biennal 2014-2015 (A/68/7) n’a 
toujours pas été publié dans les six langues officielles 
de l’Organisation, et le Secrétariat devrait fournir 
aussitôt que possible les raisons précises de ce retard 
qui risque d’empêcher la Commission d’entamer 
rapidement l’examen dudit rapport volumineux. 

19. Le Groupe suivra de près les propositions 
budgétaires, les procédures relatives à l’exécution des 
mandats et les propositions relatives au financement 
des trois missions de maintien de la paix dont la 
Commission est saisie. Il estime que les négociations 
doivent être menées dans les délais prescrits sans 
exclusive et en toute liberté et transparence, au lieu 
d’être le fait de petits groups opérant à huis clos. 

20. Enfin, la Commission doit se prononcer 
rapidement sur la question du barème des quotes-parts 
pour la répartition des dépenses de l’Organisation des 
Nations Unies, comme le prescrit l’Article 19 de la 
Charte des Nations Unies, de sorte que les pays 
concernés puissent participer pleinement sans plus 
tarder aux travaux de l’Assemblée générale. 

21. M. Vrailas (Observateur de l’Union européenne), 
parlant également au nom de l’Islande, du Monténégro, 
de la Serbie et de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, pays candidats; de l’Albanie et de la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation 
et d’association et candidats potentiels; ainsi que de la 
République de Moldova et de l’Ukraine, dit que pour 
mener à bien ses travaux dans les délais convenus, vu 
son ordre du jour très chargé qui comporte des 
questions importantes et complexes, la Commission 
doit pouvoir compter sur l’effort de tous et la volonté 
collective de mener des négociations constructives. 
Même si la parution de la documentation utile dans les 
délais prescrits conditionne le succès des travaux de la 
Commission, les documents susmentionnés ont de 
nouveau été soumis tardivement, malgré la bonne 
volonté du Secrétariat. Tous les documents, en 
particulier ceux traitant de questions majeures comme 
le budget des missions politiques spéciales, doivent 
être disponibles dans toutes les langues officielles. 

22. Les ressources financières de l’ONU devant être 
gérées efficacement selon les principes de discipline et 
de cohérence budgétaires, le Secrétariat devrait en 
matière budgétaire s’astreindre à une discipline aussi 
stricte que celle que les États Membres exercent sur 
leurs propres finances. Aussi, la Commission devrait-
elle faire tout son possible pour ne pas dépasser le 
montant de 5,392 milliards de dollars convenu pour le 
budget programme de l’exercice 2012-2013. En outre, 
il convient de rappeler que la décision prise par 
l’Assemblée générale en 2012 de repousser de nouveau 
l’examen de la réévaluation des coûts ne se veut pas un 
simple report et l’on ne devrait pas présumer que de 
nouveaux fonds seront débloqués. 

23. En adoptant le budget-programme pour l’exercice 
2014-2015, la Commission devrait chercher à réaliser 
des économies supplémentaires de façon à ramener le 
montant du budget en deçà de l’enveloppe de 
l’enveloppe de 5,392 milliards de dollars convenue 
dans l’esquisse budgétaire. L’Organisation devrait 
continuer de tout faire pour innover et améliorer ses 
méthodes de travail, gérer ses ressources aussi 
efficacement et rationnellement que possible et 
coopérer de manière constructive avec les États 
Membres, les budgets des missions politiques spéciales 
devant en particulier être examinés de très près. 

24. L’Union européenne attend avec intérêt 
d’examiner la proposition réaménagée du Secrétaire 
général en matière de mobilité, afin de pouvoir 

http://undocs.org/fr/A/68/7
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convenir d’un nouveau régime viable qui couvre les 
dépenses et le recrutement, et de se prêter à un 
dialogue constructif sur les modalités de financement 
et de soutien des missions politiques spéciales. En 
outre, elle examinera minutieusement les propositions 
de financement de grands chantiers comme le plan-
cadre d’équipement, le Plan stratégique patrimonial 
pour le Palais des Nations, ainsi que celles intéressant 
les charges à payer au titre de l’assurance maladie 
après la cessation de service.  

25. M. Al-Mouallimi (Arabie saoudite) dit que la santé 
financière, tout autant que l’orientation stratégique de 
l’Organisation, étant d’une importance capitale pour son 
pays, le Secrétaire général devrait être doté des fonds 
nécessaires à l’exécution de sa mission, les programmes 
ne devant pas pâtir des coupes transversales opérées dans 
le budget. En particulier, il importe de veiller à allouer 
des fonds suffisants à l’Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient (UNRWA) au titre du volet 
« développement » et de surveiller de près les normes 
IPSAS et autres réformes comme le progiciel de gestion 
intégré Umoja sous l’angle de leur efficacité. Enfin, il faut 
espérer que les États Membres feront rapidement jouer 
l’Article 19 de la Charte des Nations Unies pour 
permettre aux pays dont les arriérés découlent de raisons 
indépendantes de leur volonté de participer pleinement 
aux travaux de l’Assemblée générale. 

26. M. Yamazaki (Japon) dit que la délégation 
japonaise examinera soigneusement tous les crédits 
supplémentaires demandés pour 2012-2013 et les 
montants proposés pour 2014-2015 pour déterminer 
s’ils sont justifiés et acceptables du point de vue des 
moyens disponibles. En outre, elle prendra une part 
active et constructive aux négociations sur le dispositif 
de mobilité du personnel envisagé et le régime 
commun dans la mesure où ces questions influeront 
grandement sur l’avenir de l’Organisation. Elle attache 
une grande importance à la mise en œuvre progressive 
des projets Umoja et IPSAS, et attend avec intérêt de 
pouvoir débattre du plan-cadre d’équipement et du 
Plan stratégique patrimonial pour le Palais des Nations. 
Elle œuvrera également avec d’autres délégations au 
fonctionnement efficace et rationnel de la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la 
stabilisation au Mali (MINUSMA) et d’autres missions 
politiques spéciales et opérations de maintien de la 
paix. Enfin, elle espère qu’il se dégagera un consensus 
sur toutes les questions inscrites à l’ordre du jour, dans 

les délais impartis, et que la Commission sera saisie 
des rapports du Secrétaire général dans les délais 
prescrits. 

27. M. Torsella (États-Unis d’Amérique) relevant 
que le budget ordinaire a augmenté en moyenne de 
15 % chaque année entre 2000 et 2011, fait observer 
que si nombre de facteurs y ont contribué, cette 
inflation s’explique essentiellement par l’inaptitude à 
gérer efficacement le nombre et le coût total des 
postes, une procédure budgétaire défaillante et une 
tradition qui voit dans le budget une enveloppe 
provisoire et non un document impératif.  

28. En 2011, consciente que le seul moyen d’assurer 
la viabilité de l’Organisation des Nations Unies c’est 
d’en maîtriser les coûts et que l’inflation budgétaire 
incontrôlée aurait de graves conséquences pour 
l’Organisation, la Commission a tracé une nouvelle 
voie, bien plus responsable. Elle est convenue d’un 
budget ordinaire d’un montant inédit de 5,152 milliards 
de dollars pour l’exercice biennal 2012-2013. En 2012, 
elle a approuvé un budget révisé de 5,396 milliards de 
dollars pour l’exercice 2012-2013, une esquisse 
budgétaire de 5,392 milliards de dollars pour l’exercice 
2014-2015, ainsi qu’un modeste gel des traitements du 
personnel de six mois, dans le but de réaliser des 
économies importantes.  

29. Lorsqu’elle examinera le rapport final sur 
l’exécution du budget de l’exercice 2012-2013 et le 
budget initial réel pour 2014-2015, la Commission sera 
placée devant une simple alternative, soit adopter ou 
rejeter la nouvelle politique d’austérité et de vérité 
budgétaire. Même si elle se voit confier de nouvelles 
missions, l’Organisation doit tenir compte des 
difficultés financières du moment, en maîtrisant ses 
dépenses et en rompant avec le modèle de croissance 
insoutenable du passé. De même, le contribuable n’a 
pas à supporter les conséquences de la mauvaise 
gestion. En 2011, les États Membres sont convenus de 
reporter l’examen de la question de la réévaluation des 
coûts, le Secrétariat devant s’efforcer de son mieux de 
compenser toutes hausses qui résulteraient de la 
réévaluation des coûts. Le Secrétariat a fait des progrès 
tangibles et encourageants en réduisant de 67 millions 
de dollars, en l’espace d’un an, les dépenses au titre 
des missions politiques spéciales, en lançant de 
nouvelles initiatives de gestion des vacances de poste 
et en traitant d’importantes questions structurelles dans 
le projet de budget pour l’exercice 2014-2015. 
Toutefois, les États-Unis souhaiteraient être informés 
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des réductions opérées par le Secrétariat dans le reste 
du budget ordinaire pour compenser le montant de 
l’ordre de 168 millions de dollars prévu pour 2013, au 
titre de la réévaluation des coûts et des efforts qu’il a 
faits pour dégager une marge qui lui permette 
d’épargner au contribuable de nouvelles dépenses.  

30. Les États-Unis ne peuvent convenir de budget pour 
l’exercice 2014-2015 qui ne serait pas assorti de mesures 
permettant de régler le système de réévaluation des coûts 
propre à l’Organisation. On utilise un discours abscons et 
technique pour masquer des pratiques qui ne sont pour 
l’essentiel que des changements apportés aux dépenses de 
personnel après adoption du budget. En outre, de 
nouvelles mesures sont nécessaires pour juguler 
l’inflation des dépenses de personnel. Tout en étant 
profondément reconnaissants au personnel des Nations 
Unies pour le travail qu’il accomplit, les États-Unis ne 
voient tout simplement pas ce qui justifie le niveau record 
des rémunérations qui sont désormais nettement 
supérieures aux traitements moyens des fonctionnaires 
américains. Plusieurs organisations appliquant le régime 
commun estiment que l’inflation des dépenses de 
personnel est intenable et que, faute d’être réglé à ce stade 
ce problème fondamental appellera à terme des mesures 
plus draconiennes. 

31. Force est de souscrire un nouvel engagement et 
de mettre en place des mécanismes supplémentaires 
pour veiller à ce que toutes nouvelles dépenses soient 
compensées par des réductions de coûts 
correspondantes ou par la suppression de programmes 
dépassés. S’il éprouve du mal à vivre dans les limites 
de l’enveloppe budgétaire, le Secrétariat doit avancer 
des propositions précises et concrètes de solution à 
toute difficulté et ce également en présence de mandats 
dépassés et faisant double emploi.  

32. Enfin, le Groupe des 77 ne doit pas perdre de vue 
les intérêts communs des États Membres. On peut non 
seulement faire plus avec moins, mais souvent aussi 
faire mieux, et les États Membres devraient rechercher 
de nouvelles solutions ingénieuses qui permettent de 
répondre aux besoins des uns et des autres. Une 
Organisation des Nations Unies à la fois efficace et 
viable, est dans l’intérêt de tous, y compris les 
générations futures. 

33. M. Dadu (Nigéria) dit que la délégation nigériane 
espère que la Commission réalisera une première en 
respectant les délais fixés dans le programme de 
travail. À cette fin, il est indispensable que les rapports 

soient distribués dans les délais prescrits, et ni le 
Secrétariat ni le Bureau ne devrait tenter de modifier 
en quoi que ce soit le programme de travail, sauf 
circonstances exceptionnelles comme celles nées de 
l’ouragan Sandy survenu l’année précédente. Toute 
modification du programme de travail annoncerait la 
prolongation des travaux et ruinerait l’espoir d’entrer 
dans les annales de l’histoire évoqué par le Président.  

34. La nature des relations internationales modernes est 
telle qu’il est plus difficile de faire la distinction entre 
intérêts nationaux et internationaux, ce que les États 
Membres ne doivent pas perdre de vue lors des 
négociations. La délégation nigériane s’est ainsi 
systématiquement abstenue de souscrire ouvertement à 
telle ou telle prise de position de quelque groupe et invite 
les autres délégations à éviter de s’associer à tel ou tel 
groupe, et à œuvrer dans l’unité à promouvoir des 
négociations constructives car il importe de convenir d’un 
objectif commun et d’y œuvrer ensemble. 

35. M. Ahoussougbemey (Bénin) dit que la 
délégation béninoise espère que la Commission 
achèvera ses travaux dans les délais impartis. À cette 
fin, elle invite les membres à réévaluer au préalable 
certaines stratégies de négociation, notamment le 
recours aux « package deals » qui consistent à prendre 
en otage les projets de résolution qui auraient pu être 
adoptés comme monnaies d’échange dans d’autres 
résolutions. Source de perte de temps et gaspillage 
d’énergie, ce type de stratégie revient en outre à 
dessaisir la Commission de ses prérogatives au profit 
de groupes restreints, ce qui n’est pas de nature à 
garantir la transparence et l’inclusivité qui devraient 
caractériser les négociations. 

36. Le Président croit comprendre que le Comité 
approuve le projet de programme de travail présenté à 
titre provisoire, étant entendu que le Bureau prendra en 
considération les vues exprimées pour y apporter les 
aménagements nécessaires. 

37. Il en est ainsi décidé. 

38. Le Président, ayant suggéré de fixer au 
14 octobre la date limite pour la présentation de 
candidatures aux sièges devenus vacants dans les 
organes subsidiaires et autres nominations et de tenir 
les élections le 1er novembre, considère que la 
Commission ne s’oppose pas à cette suggestion.  

39. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 11 h 25. 


